
VILLE DE BIARRITZ 
BIARRITZ 1 1 

22-04717-A 
24/06/2022 

PARTIE RÉSERVÉE 
AU CABINET DU MAIRE 

PARTIE RÉSERVÉE 
A L'ADMINISTRATION 

COURRIER RÉSERVÉE N° 

DATE ARRIVÉE: 

DESTINATAIRE [B pour suite à donner 

□ pour projet de réponse 

D pour examen et avis 

COPIE A 

~~ [} pour information 

□ pour examen et avis 

OBSERVATIONS 

Fiche a retourner au secrétariat général 
après traitement du courrier 



SYNDICAT INTERCOMMUNAL 
POUR LA GESTION DU CENTRE TXAKURRAK 

Correspondances : 
MAIRIE D'ANGLET 
Présidente SIVU TXAKURRAK 
Joëlle TURCAT 
64600 ANGLET 
Tél : 07.71.82.32.96 

Anglet, le 21 juin 2022 

Madame Le Maire 
Hôtel de ville 
BP 58 

64202 BIARRITZ 

Madame Le Maire, 

Suite à la demande d'adhésion de la commune d'AYHERRE, le Conseil Syndical a adopté la 
modification des statuts du SIVU Txakurrak lors de la réunion du 16 Juin 2022. 

Je vous les transmets ainsi que la délibération correspondante pour approbation lors du prochain 
Conseil Municipal de votre commune. 

Le SIVU Txakurrak doit rassembler toutes les délibérations de chaque commune dans les trois mois à 
compter de la réunion pour que le Préfet entérine par arrêté ces nouveaux statuts. 

Je vous prie d'agréer, Madame Le Maire, mes respectueuses salutations. 

LA PRESIDENTE, 
\ 
~T. 

Correspondance à adresser à : Madame la Présidente du Syndicat Intercommunal pour la gestion du centre Txakurrak 
Hôtel de Ville - BP 303 - 64603 ANGLET Cedex - Tél: 05.59.58.35.35 (poste 3405) mail: s.noblia@anglet.fr 
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EXTRAIT du REGISTRE des DELIBERATIONS 
du CONSEIL SYNDICAL 

SEANCE DU : 16 JUIN 2022 

PRESENTS : Mme TURCAT (Titulaire d'Anglet), M. SUSPERREGUI (Titulaire de Bayonne), Mme LE CAM (Titulaire 
de Bassussarry), Mme POEYUSAN Florence (Titulaire de Bidart), M CAZAUX Jean-Pierre (Suppléant du Boucau), 
M. BARBIER Roger (Titulaire de Cambo-Les-Bains), M. DURRITZAGUE (Titulaire d'Hasparren), Mme LOYCE 
(Titulaire de Larressore), Mme DURQUETY Aline (Titulaire de Mouguerre), Mme LARRIEU (Titulaire de Saint-Pierre­ 
d'lrube), M LESCARRET (Titulaire d'Urcuit), Mme DOYHENARD Julie (Titulaire d'Un), Mme CAZENAVE Laurence 
(Suppléante de Villefranque). 
PROCURATIONS: Mme PINATEL (Suppléante de Biarritz) à Mme POEYUSAN (Titulaire de Biarritz), M. 
HARISPOUROU (Titulaire de Itxassou) à Mme LOYCE (Titulaire de Larressore) , Mme VEZA (Titulaire de Lahonce) 
à M. SUSPERREGUI (Titulaire de Bayonne), Mme URRUTY Chantal (Titulaire de Louhossoa) à Mme DURQUETY 
(Titulaire de Mouguerre), Mme BAUMGARTH (Titulaire de Saint-Palais) à M. BARBIER (Titulaire de Cambo-Les­ 
Bains), M. ROUAULT (Titulaire d'Ustaritz) à Mme POEYUSAN (Titulaire de Biarritz). 
EXCUSES: HARDY (Titulaire d'lspoure), M. BUSSIRON (Titulaire de Guiche) 

8-ADHESION DE LA VILLE D'AYHERRE. 

Rapporteur : Mme DOYHENARD, expose : 

Par délibération du 31 mai 2022 (Jointe en annexe), la mairie d'AYHERRE souhaite adhérer au SIVU 
TXAKURRAK. 

Il est donc proposé au Conseil d'autoriser Mme la Présidente à accepter l'adhésion de cette commune. 

ADOPTE A L'UNANIMITE. 

Pour extrait conforme au registre des délibérations, 

LA PRESIDENTE, 

Joëlle TURCAT. 
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EXTRAIT DU REGISTRE 
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 

MUNICIPAL 
DE LA CO1Vll\1UNE DE AYHERRE 

NOMBRE DE MEMBRES : 
- Afférents au Conseil Municipal : 15 
- En exercice : 11 
- Qui ont pris part à la délibération : 11 

DATE D'AFFICHAGE-DATE DE LA CONVOCATION• 27 mai 2022 

SEANCE DU 31 MAI 2022 
L'an deux mil vingt-deux et le trente et un mai à vingt heures trente, le Conseil Municipal de cette 
Commune, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses 
séances, sous la présidence de M. Arno GASTAMBIDE, Maire. 
Étaient présents les conseillers municipaux suivants • 
Mmes DUHALDE Kattalin, DARGUY Anne Marie, ETCHEVERRY Sabine, OXARANGO Maite, PEREZ 
Karine et MM. BARBIER Koxe, BISCAY Samuel, MONGABURE Philippe, OTEIZA Ramuntxo, 
PARACHOU Hervé. 
Absents excusés • Mmes ECHEVERTZ Chantal, SABALOUE Virginie et MM BARNECHE Patrick, 
HERNANDEZ Frédéric 
Mme PEREZ Carine a été élue secrétaire. 

1 DÉLIBERATION N° 2022-03-06: Adhésion SIVU TXAKURRAK 
1 

Le Maire expose à l'assemblée qu'aux termes de l'article L.211-24 du code rural et de 
la pêche maritime, chaque commune doit disposer soit d'une fourrière communale apte à l'accueil 
et à la garde des animaux trouvés errants ou en état de divagation jusqu'au terme des délais fixés 
aux articles L.211-25 et L.211-26, soit du service d'une fourrière établie sur le territoire d'une autre 
commune. 

Il ajoute que le syndicat intercommunal pour la gestion du centre Txakurrak, crée en 
2004, sous la forme juridique d'un syndicat intercommunal à vocation unique gère actuellement la 
fourrière animale des 19 communes adhérentes (Anglet, Bassussarry, Bayonne, Biarritz, Bidart, 
Boucau, Briscous, Cambo-les-Bains, Guiche, Hasparren, Itxassou, Lahonce, Larressore, 
Mouguerre, Saint-Palais, Saint-Pierre-d'lrube, Urcuit, Urt, Ustaritz et Villefranque). 

Ce syndicat assure pour leur compte, l'accueil des chiens et chats en divagation sur la 
voie publique et le maintien des animaux en dépôt durant la durée légale. Il procède à la recherche 
des propriétaires et à la restitution des animaux quand ils sont réclamés. Les animaux non 
récupérés par leurs propriétaires durant la période légale sont cédés au refuge en vue d'y être 
adoptés. 

La participation financière annuelle de chaque commune est calculée sur la population 
DGF communiquée par la Préfecture (actuellement 1.60€ par habitant). 

Le Maire précise que sur le site de Bacheforès à BAYONNE, sont installés trois pôles 
distincts : une fourrière (service public), un refuge (association loi 1901) et une pension (activité 
commerciale). 

Invité à se prononcer sur cette question, et après en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal, 
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DÉCIDE d'adhérer au Syndicat Intercommunal pour la gestion du centre Txakurrak. 

DÉSIGNE Monsieur BISCAY Samuel comme délégué titulaire et Madame DUHALDE Kattalin 
comme déléguée suppléante. 

Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an ci-dessus, 
Pour extrait conforme, 
Le Maire, 
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EXTRAIT du REGISTRE des DELIBERATIONS 
du CONSEIL SYNDICAL 

SEANCE DU : 16 JUIN 2022 

PRESENTS: Mme TURCAT (Titulaire d'Anglet), M. SUSPERREGUI (Titulaire de Bayonne), Mme LE CAM (Titulaire 
de Bassussarry), Mme POEYUSAN Florence (Titulaire de Bidart), M CAZAUX Jean-Pierre (Suppléant du Boucau), 
M. BARBIER Roger (Titulaire de Cambo-Les-Bains), M. DURRITZAGUE (Titulaire d'Hasparren), Mme LOYCE 
(Titulaire de Larressore), Mme DURQUETY Aline (Titulaire de Mouguerre), Mme LARRIEU (Titulaire de Saint-Pierre­ 
d'lrube), M LESCARRET (Titulaire d'Urcuit), Mme DOYHENARD Julie (Titulaire d'Urt), Mme CAZENAVE Laurence 
(Suppléante de Villefranque). 
PROCURATIONS: Mme PINATEL (Suppléante de Biarritz) à Mme POEYUSAN (Titulaire de Biarritz), M. 
HARISPOUROU (Titulaire de Itxassou) à Mme LOYCE (Titulaire de Larressore)., Mme VEZA (Titulaire de Lahonce) 
à M. SUSPERREGUI (Titulaire de Bayonne), Mme URRUTY Chantal (Titulaire de Louhossoa) à Mme DURQUETY 
(Titulaire de Mouguerre), Mme BAUMGARTH (Titulaire de Saint-Palais) à M. BARBIER (Titulaire de Cambo-Les­ 
Bains), M. ROUAULT (Titulaire d'Ustaritz) à Mme POEYUSAN (Titulaire de Biarritz). 
EXCUSES: HARDY (Titulaire d'lspoure), M BUSSIRON (Titulaire de Guiche) 

9 - MODIFICATION DES STATUTS. 

Rapporteur: Mme DOYHENARD, expose : 

Compte tenu de l'adhésion de la ville d'AYHERRE, il y a lieu de modifier l'article 1 des statuts. 

Les statuts modifiés joints à la présente délibération seront, conformément à l'article 5711-1 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, soumis pour approbation à l'ensemble des communes membres. 

Dès que le préfet aura entériné par arrêté préfectoral les nouveaux statuts, un titre de recette sera émis à cette 
nouvelle commune pour l'année 2022. 

Il est proposé au Conseil Syndical d'accepter, la modification des statuts. 

ADOPTE A L'UNANIMITE. 

Pour extrait conforme au registre des délibérations, 

LA PRESIDENTE 

Joëlle TURCAT. 
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STATUTS 

Article le": En application des dispositions des articles L 5211-1 et suivants et 
L 5212-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales, il est formé entre les 
communes d'ANGLET, BASSUSSARRY, BAYONNE, BIARRITZ, BIDART; BOUCAU, 
CAMBO LES BAINS, HASPARREN, ISPOURE, ITXASSOU, LAHONCE, LARRESSORE, 
MOUGUERRE, SAINT-PALAIS, SAINT-PIERRE-D'IRUBE, URCUIT, URT, 
VILLEFRANQUE, d'USTARITZ, LOUHOSSOA, GUICHE et AYHERRE un syndicat qui 
prend la dénomination de Syndicat Intercommunal pour la gestion du centre TXAKURRAK. 

Article 2 : Le syndicat a pour objet : 
- la capture et la récupération des animaux errants et abandonnés (chiens et chats) sur le 
territoire des communes membres, à l'exclusion des animaux tels que définis à l'article 
L211-27 du code rural à savoir des chats non identifiés, sans propriétaire, vivants en 
groupe dans des lieux publics de la commune, 
- la gestion de la fourrière intercommunale 
- la gestion des établissements d'accueil et de garde pour les animaux errants et 
abandonnés. 
Le syndicat est habilité à confier la gestion desdits services et établissements à tout 
prestataire, notamment par voie de convention, délégation de service public ou marché de 
services. 

Article 3 : Le siège du syndicat est fixé à l'Agglomération Côte Basque-Adour, 15 avenue 
Foch à Bayonne. Il pourra être déplacé dans l'une des communes membres sur décision du 
Comité. 

Article 4 : Le syndicat est constitué pour une durée illimitée. 

Article 5 : Le Comité est composé de délégués élus par les conseils municipaux des 
communes associées. 

Chaque commune est représentée au sein du Comité par un délégué 
titulaire et un délégué suppléant appelé à siéger au comité avec voix délibérative en cas 
d'absence ou d'empêchement du délégué titulaire. 

Article 6 : Le Bureau est composé du Président et de deux vice-présidents. 

Article 7 : La contribution de chaque commune aux dépenses du syndicat est déterminée au 
prorata de sa population DGF, dans l'ensemble de la population des communes adhérentes. 

Article 8 : Les fonctions de receveur du syndicat seront exercées par M. le Trésorier 
Principal Municipal de Bayonne. 

Article 9 : Les présents statuts sont annexés aux délibérations des conseils municipaux 
décidant de la création du syndicat. 


